
 
Bulletin officiel n° 5536 du 5 joumada II 1428 (21 juin 2007) 

Arrêté du ministre des finances et de la privatisat ion n° 1137-07 du 27 joumada I 
1428 (13 juin 2007) approuvant la modification du r èglement général de la 

Bourse des valeurs. 
 
Le ministre des finances et de la privatisation, 
 
Vu le dahir portant loi n° 1-93-211 du 4 rabii II 1 414 (21 septembre 1993) relatif à la Bourse des 
valeurs, tel que modifié et complété, notamment son article 7 bis ; 
 
Vu l'arrêté du ministre des finances et de la privatisation n° 1994-04 du 9 chaoual 1425 (22 
novembre 2004) approuvant le règlement général de la Bourse des valeurs, notamment son 
article 3.7.8 ; 
 
Après avis du conseil déontologique des valeurs mobilières, 
 

Arrête: 
 
Article premier : Est approuvée, telle qu'annexée à l'original du présent arrêté, la 
modification de l'article 3.7.8 du règlement général de la Bourse des valeurs. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel. 
 

Rabat, le 27 joumada I 1428 (13 juin 2007). 
Fathallah Oualalou. 

 
 


